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HASSI MESSAOUD 26 ET 27 MARS 2007

MATE

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

La RÉGLEMENTATION 

ALGERIENNE DES 

ETABLISSEMENTS 

CLASSES

Ministère de l’Aménagement du Territoire 
et de l’Environnement

SIGRM 07SIGRM 07

PrPrèès de s de 74%74% du tissu industriel est localisdu tissu industriel est localiséé

dans la zone côtidans la zone côtièèrere

Ce sont:Ce sont:

Les agglomérations des régions Centre (Alger, Bejaia), 

Ouest (Arzew), et Est (Annaba, Skikda)

Le Contexte Général

3/4 des unités industrielles 
localisées dans la zone côtière

dont la superficie 
représente à peine
1.7% de la superficie 
totale

– Air, Eau, Sol 

–Déchets dangereux

–Nuisances sonores

+

• Risque industriel 

Impact sur l’environnement

Pollution sonore 

Pollution atmosphérique

Production de déchets

Dégradation de la 
qualité de l’eau souterraine 
et de surface

Rejets d’eaux 
usées industrielles
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Déchets stockés :2 008 500 TDéchets stockés :2 008 500 T

Le Cadastre national des déchets spéciaux

Déchets générés: 325 100 T/aDéchets générés: 325 100 T/a

Des HOT SPOTS

a permis de quantifier:
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21

Trois régions rouges

Région Ouest 

521 780 T
30,30%

Région Centre 
378 053 T

23,70%

Région Est 

1 100 819 T 

44,58%

BBArreridj

LOCALISATION DES DECHETS SPECIAUX GENERES PAR L’INDUSTRIE

deux CET 

Le complexe électrolyse de zinc de 
Ghazaouet

Génère

20.000 T/an

500.000 tonnes stockées sur une falaise

Décontamination du site

Le complexe de Mercure de Azzaba

1 million de tonne 
de scories

Génère

Prise en charge thérapeutique

Dégradation de l’environnement

Dégradation du cadre de vie

2% du PIB

800 M DUS/an800 M DUS/an

L’Impact ÉconomiqueL’Impact Économique
Loi 03-10 du 19 juillet 2003 relative à la protection de 
l’environnement pour le développement durable

En application du principe 

de précaution 

Le  décret exécutif n°06-198 définissant 

la réglementation applicable aux établissements 

classés pour la protection de l’environnement 
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Qui signifie :

Une seule autorisation La prise en compte de tous 
les impacts sur l'environnement

Pour un site industriel au titre 
de la protection de 
l'environnement

• Air, Eau, Sol 
• Nuisances acoustiques
• Déchets dangereux

La Nouvelle Réglementation: Une Approche IntégréeLa Nouvelle Réglementation: Une Approche Intégrée

• Risque industriel 

+

Une ou Plusieurs Installations Classées 
sur le même site

L’ Établissement Classé regroupe :

Une seule autorisation

La Nouvelle Organisation: La SimplificationLa Nouvelle Organisation: La Simplification

Les établissements  classés sont soumis selon la 
gravité des dangers ou des inconvénients que peut 

présenter leur exploitation 

Les établissements  classés sont soumis selon la 
gravité des dangers ou des inconvénients que peut 

présenter leur exploitation 

Une DéclarationUne Autorisation

Soit

2. Autorisation du Wali
(2ème catégorie)

1. Autorisation du Ministre
(1èrecatégorie)

3. Autorisation du PAPC 
(3ème catégorie)

Déclaration au PAPC
(4ème catégorie)

• Elle  concerne  les  établissements  classés 
de  4ème catégorie à risques  limités

• Elle est adressée au PAPC 60 j au moins 
avant la mise en exploitation de    
l‘établissement classé

I. La Déclaration d’Exploitation 
d’Établissement Classé

L’obligation de  l’Autorisation 
d’exploitation

L’obligation de  l’Autorisation 
d’exploitation

Tous  travaux  de  construction d’un  

établissement  classé ne  peuvent  être 

engagés  sans  l’autorisation de  

l’administration

Tous  travaux  de  construction d’un  

établissement  classé ne  peuvent  être 

engagés  sans  l’autorisation de  

l’administration

II. L’autorisation d’exploitation

Un Acte administratifUn Acte administratif

Selon une NomenclatureSelon une Nomenclature

Elle permetElle permet

EstEst

L’autorisation d’exploitationL’autorisation d’exploitation

L’exploitation d’un Établissement classéL’exploitation d’un Établissement classé
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L’Obligation

Étude d’impact
sur l’environnement
Étude d’impact

sur l’environnement Étude de dangerÉtude de danger

- L’Étude d’impact sur l’environnement est un 

outil d’évaluation à priori d’une activité qui 

n’est pas encore réalisée

L’obligation de l’étude d’impact 
sur l’environnement

L’obligation de l’étude d’impact 
sur l’environnement

1

L’obligation de l’étude de danger2

L’ Étude de Danger :  Clé de  voûte de 

la politique de prévention des risques industriels

1. L’étude de danger est un outil d’évaluation 
des risques

3. Elle définit les mesures d'organisation de gestion    
des accidents

2. Elle définit les mesures d'ordre technique en vue 
de réduire la probabilité et les effets des accidents
majeurs

1. Un document technique

d’identification et de 

prévision du danger 

1. Un document technique

d’identification et de 

prévision du danger 

2. Une procédure 

juridique constitutive

de l’Autorisation

2. Une procédure 

juridique constitutive

de l’Autorisation

L’ Etude de dangerL’ Etude de danger

&&

A la foisA la fois

EstEst

2) Examinée et approuvée
par les Ministres
chargés de l’intérieur
et de l’environnement

L’Étude de Danger pour les Etablissements 
de 1ère catégorie

1)Déposée au niveau  
de  la wilaya

Est

2) Examinée et approuvée par 
les services des ministères 
chargés de l’intérieur      et 
l’environnement

L’Étude de Danger pour les Etablissements 
de 2ème catégorie

• Déposée au niveau  
de  la wilaya

Est
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Accord préalable
de création de

l’établissement

Accord préalable
de création de

l’établissement

Une Phase d’évaluation 
d’impact et de danger
Une Phase d’évaluation 
d’impact et de danger

La Procédure d’Autorisation Comporte 2 Phases:La Procédure d’Autorisation Comporte 2 Phases:

Une Phase d’élaboration 
d’autorisation
Une Phase d’élaboration 
d’autorisation

1. Une Étude d’impact sur 
l’environnement ou une 
notice d’impact 
approuvée

2. Une étude de danger 
approuvée

1. Une Étude d’impact sur 
l’environnement ou une 
notice d’impact 
approuvée

2. Une étude de danger 
approuvée

ET

1. La visite de la commission
de contrôle sur site après 
réalisation de 
l’établissement classé

1. La visite de la commission
de contrôle sur site après 
réalisation de 
l’établissement classé

Autorisation 
d’exploitation 

de  l’établissement classé

Autorisation 
d’exploitation 

de  l’établissement classé

3
 m
o
is

3
 m
o
is

Tels que 

En Cas de Modification dans l’établissement

4. L’extension de l’établissement ou de la capacité
de production

4. L’extension de l’établissement ou de la capacité
de production

1. La conversion de l’activité1. La conversion de l’activité

2. Le changement dans le procédé2. Le changement dans le procédé

3. La transformation dans la nature des équipements3. La transformation dans la nature des équipements

D’une nouvelle demande d'autorisation ou de 
déclaration d’exploitation d’établissement classé

Il y a nécessité

En Cas d’Arrêt  Définitif d’Exploitation 
de l’Établissement Classé

L’exploitant  est  tenu de

1. Informer le wali 3  mois précédant la date de l’arrêt 1. Informer le wali 3  mois précédant la date de l’arrêt 

2. Élaborer un plan de dépollution, de décontamination
et de réhabilitation du site

2. Élaborer un plan de dépollution, de décontamination
et de réhabilitation du site

2. La décontamination des sols et des eaux
souterraines éventuellement polluées 

2. La décontamination des sols et des eaux
souterraines éventuellement polluées 

, 

Le Plan de Dépollution du SiteLe Plan de Dépollution du Site

Précise :

1. L'évacuation ou l'élimination des produits et
des déchets dangereux

1. L'évacuation ou l'élimination des produits et
des déchets dangereux

4. La surveillance du site, en cas de besoin4. La surveillance du site, en cas de besoin

3. La remise du site à l’état initial3. La remise du site à l’état initial

La Commission de Contrôle 
des Établissements Classés de Wilaya (CCEC)

Est assuré par :

Le Contrôle 
des Établissements Classés

Le Contrôle 
des Établissements Classés

Les anciens établissements classés

Une mise en Conformité RéglementaireUne mise en Conformité Réglementaire

2 Années

Les Mesures TransitoiresLes Mesures Transitoires

Sont astreints à :

Dans un     délai de :
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1- Substances utilisées 2- Nature de l’activité

La Nomenclature permet une Classification Systémique des 
Installations Classées selon 2 paramètres

La Nouvelle Nomenclature : La SimplificationLa Nouvelle Nomenclature : La Simplification

dotée d’un 
code numérique

Avantages de la Nomenclature des 
installations classées

- L’administration

- Les entreprises

- BET

Une terminologie commune de 
référence

représente

représente

La catégorie de danger

La substance utilisée 
(1) ou l’activité (2)

Les Installations sont classées selon une rubrique
comportant un numéro à 4 chiffres

Les Installations sont classées selon une rubrique
comportant un numéro à 4 chiffres

1- Le premier chiffre1- Le premier chiffre

2- Le second chiffre2- Le second chiffre

3- Les deux derniers chiffres3- Les deux derniers chiffres Le type d’activité

Ex: Très toxique, Toxique

Le secteur d’activité
Ex: Matériaux, minerais et métaux

représente

ApplicationApplication

Type d’activité : Fabrication industrielle 
d’antimoine, argent, baryum, chrome, etc.

1

Substance

2 21

Catégorie de danger : Toxique

2 5 16

Activité

Secteur d’activité : Matériaux, minerais et métaux

Type d’activité : Exploitation de carrières

InflammableExplosible

Comburante

Corrosive

Toxique

Les installations sont classées selon 
leur  dangerosité en 06 catégories

Les installations sont classées selon 
leur  dangerosité en 06 catégories

Très 
toxique

280 substances

165 activités

La Nomenclature Recense :La Nomenclature Recense :
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Elle est révisée en fonction des progrès scientifiques 
et techniques

Est une liste harmonisée, non exhaustive

La nomenclature des installations classées La nomenclature des installations classées 

Chaque exploitant 

d’une installation 

classée soumise à

autorisation désigne

un

DÉLÉGUÉ

POUR 

L’ENVIRONNEMENT

Décret exécutif 

n°05-240 du 28 

juin 2005 

Interface entre

AutoritAutoritéé
EntrepriseEntreprise

CitoyenCitoyen

Le Délégué à l’Environnement

Installation officielle de

1200 

DÉLÉGUÉS À

L’ENVIRONNEMENT

Décret exécutif n°06-138 du 15 Avril 2006 

réglementant l’émission dans l’atmosphère de gaz, 

fumées, vapeurs, particules liquides ou solides, ainsi 

que les conditions dans lesquelles s'exerce leur 

contrôle

Emissions dans l’atmosphère des polluants

provenant des différentes 

établissements classés 

Emissions dans l’atmosphère des polluants

provenant des différentes 

établissements classés 
1111

Le Contrôle Externe par l’Autorité

L’Auto Contrôle par l’Exploitant
2222

À 2 Niveaux

LA SURVEILLANCE ET LE CONTRÔLE :

LA Nouvelle Réglementation Privilégie :

A la Source

De la Source au milieu d’exposition (milieu récepteur)
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2. Oxyde de soufre :                                                               800 mg/Nm3

4. Oxyde d’azote: 200 mg/Nm3

5. Composés organiques volatiles :                                       150mg/Nm3

3. Oxyde de carbone:                                            150 mg/Nm3

1. Poussières :                                                               30mg/Nm3

Les Polluants Les plus Toxiques à Surveiller 

6. Métaux lourds (Hg, Pb, Cd, As) :                                             5mg/Nm3

7. Sulfure d’Hydrogène:                                                               5mg/Nm3

8. Acide Fluorhydrique, Acide Cyanhydrique,  Chlorures :      5mg/Nm3

9. Ammoniac, Acide Chlorhydrique :                              50 mg/Nm3

10. Amiante :                                                   0,1 fibre/cm3 d’air

11. Composés organiques totaux :                                           30mg/Nm3

Décret exécutif n°06-141 du 19 

Avril 2006 fixant les valeurs limites 

des rejets d'effluents liquides 

industriels.

Rejets d’effluents liquides industrielsRejets d’effluents liquides industriels

5-Les polluants chimiques organiques

25 Polluants à Surveiller 
Les plus toxiques

1- Les Métaux lourds

• chrome, 
• cuivre, 

• plomb, 
• cadmium, 
• arsenic, 

• nickel, 
• zinc, 

• mercure

3- Les composés phénoliques

4- Les huiles et les graisses

2- Les cyanures

•les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques

•les PCB

LL’’Observatoire National de lObservatoire National de l’’Environnement Environnement 
et du Det du Dééveloppement Durableveloppement Durable

ConfiConfiééee

La surveillance 
de la qualité des Effluents liquides

La surveillance La surveillance 
de la qualitde la qualitéé des Effluents liquidesdes Effluents liquides

• 3 laboratoires régionaux (ALGER ALGER -- ORAN ORAN –– CONSTANTINE)CONSTANTINE)

• 5 stations de surveillance de la qualité de l’eau (ANNABAANNABA--SKIKDA-

BBA- AIN DEFLA- SAIDA)

• Des équipements scientifiques de surveillance in situ


